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Chapitre introductif
Notions générales




Section 1 –

La notion de voie d’exécution


§ 1 – Le droit à l’exécution

Il y a deux manières pour un créancier d’obtenir satisfaction. D’une part, le paiement, qui est défini par l’article 1342, alinéa 1er, du Code civil comme « l'exécution volontaire de la prestation due » et dont l’étude relève du régime général des obligations.

D’autre part, les voies d’exécution qui permettent à un créancier d’obtenir son dû en cas d’inexécution de son débiteur. En ce sens, la matière n’est pas véritablement autonome mais au service d’autres droits. Principalement le bras armé du droit des obligations, elle vient également au soutien du droit des sûretés et du droit des procédures collectives.

Le Code civil proclame d’ailleurs le droit du créancier à recevoir son dû en son article 1341 (v. égal. art. 1221 en matière contractuelle). Ce dernier se fait ainsi l’écho du Code des procédures civiles d’exécution dont l’article L. 111-1, alinéa 1er dispose que : « Tout créancier peut, dans les conditions prévues par la loi, contraindre son débiteur défaillant à exécuter ses obligations à son égard. » L’alinéa 2 ajoute que : « Tout créancier peut pratiquer une mesure conservatoire pour assurer la sauvegarde de ses droits », ce qui permet bien souvent de préparer l’exécution forcée (summa divisio du droit des voies d’exécution).

Une partie considérable de la doctrine emploie l’expression de « procédures civiles d’exécution » par préférence à celle, plus traditionnelle, de voies d’exécution (surtout depuis l’entrée en vigueur du Code des procédures civiles d’exécution, cf. infra). Mais cette dernière est préférable pour trois raisons.

D’abord, il existe des voies d’exécution qui ne nécessitent pas une procédure au sens judiciaire du terme (même s’il est possible d’entendre le terme de procédure dans un sens plus large, signifiant « façon d’avancer »). Ainsi en est-il, par exemple, lorsque le créancier dispose d’un acte notarié, qui est un titre exécutoire sur le fondement duquel il peut pratiquer une saisie sans avoir besoin de la moindre autorisation judiciaire. Ainsi en est-il également dans l’hypothèse d’un recouvrement amiable (C. pr. exéc., art. L. 124-1 et R. 124-1 s.).

Ensuite, il existe des procédures administratives et pénales qui seront ponctuellement évoquées (et qui relèvent en partie d’autres textes, comme le Livre des procédures fiscales pour ce qui est des procédures administratives d’exécution).

Enfin, l’expression de « procédures civiles d’exécution » laisse accroire que la matière a plus à voir avec la procédure civile qu’avec le régime des obligations alors que le droit des voies d’exécution est un prolongement de ce dernier, les concepts sur lesquels il repose lui étant en grande partie empruntés (notions de créance certaine, liquide et exigible, prescription…).




§ 2 – L’objet des voies d’exécution

Les Romains avaient adopté la définition suivante de la notion d’obligation : « Obligatio est iuris vinculum, quo necessitate adstringimur alicuius solvendae rei, secundum nostrae civitatis iura ». Cela signifie que : « L'obligation est un lien de droit par lequel nous sommes astreints à la nécessité de payer quelque chose selon les droits de notre cité » (Institutes de Justinien, Traduction française avec le texte latin en regard, par Ph. Cocatre-Zilgien et J.-P. Coriat, Dalloz, 2021, p. 462 et 463). La notion d'obligation renvoyait donc initialement à un lien de droit conçu comme un lien physique (du latin ligare signifiant « attacher »). Le débiteur pouvait ainsi être contraint à l’esclavage en cas de défaillance (procédure de la manus injectio).

Au fil du temps, l’obligation n’a cessé de se patrimonialiser sans pour autant perdre son caractère personnel (par ex., les procédés permettant de céder une créance se sont considérablement développés : cession de créance, subrogation personnelle…).

Les voies d’exécution ont suivi la même évolution : ayant originellement pour objet la personne même du débiteur, elles se sont peu à peu recentrées sur ses biens.

Ainsi, dès le IIe siècle avant Jésus-Christ, la venditio bonorum permettait aux créanciers de faire vendre en bloc les biens du débiteur, celui-ci pouvant également les céder par le biais d’une cessio bonorum (la cession de biens, qui était prévue par les anciens articles 1265 et suivants du Code civil, abrogés par la loi no 91-650 du 9 juill. 1991, en était l’héritière). Par la suite, l’exécution sur les biens n’a cessé de progresser, les articles 2284 et 2285 du Code civil représentant le fruit de cette évolution en définissant ce qu’il est convenu d’appeler le droit de gage général du créancier. Selon le premier texte : « Quiconque s'est obligé personnellement, est tenu de remplir son engagement sur tous ses biens mobiliers et immobiliers, présents et à venir. » Le second ajoute que : « Les biens du débiteur sont le gage commun de ses créanciers ; et le prix s'en distribue entre eux par contribution, à moins qu'il n'y ait entre les créanciers des causes légitimes de préférence. »

Il convient d’observer que, réserve faite des obligations de sommes d’argent, le créancier devra généralement se satisfaire d’une exécution par équivalent et non en nature si le débiteur est récalcitrant, celui-ci ne pouvant y être forcé (C. civ., art. 1221 et 1222, issus de l’ord. no 2016-131 du 10 févr. 2016 et mod. par la loi no 2018-287 du 20 avr. 2018. Comp. anc. art. 1142 à 1144). Ainsi, « l’objet naturel de la saisie, qui est l’archétype des procédures civiles d’exécution, est-il d’isoler au sein de la fortune du débiteur les sommes sur lesquelles ses créanciers pourront se payer » (C. Brenner, Procédures civiles d’exécution, 12e éd., coll. « Cours », Dalloz, 2024, no 12).

Cette assertion mérite toutefois d’être nuancée eu égard à l’existence de la procédure de saisie-appréhension qui permet au créancier de faire appréhender les meubles que son débiteur est tenu de lui livrer ou de lui restituer (C. pr. exéc., art. L. 222-1 et R. 222-1 s.).

Mais, il demeure des « poches » d’exécution sur la personne. Celle-ci peut être directe, l’expulsion manu militari en est le meilleur (et le seul) exemple (C. pr. exéc., art. L. 411-1 s.). Elle peut également être indirecte lorsqu’il est fait pression sur la personne du débiteur afin qu’il s’exécute : on peut citer l’exemple de la contrainte judiciaire (C. pr. pén., art. 749 s.), anciennement dénommée contrainte par corps (« prison pour dettes »), abolie en matière civile et commerciale depuis la loi du 22 juillet 1867 mais subsistant en matière pénale. On peut encore citer l’astreinte (C. pr. exéc., art. L. 131-1 s.), le délit d’abandon de famille (C. pén., art. 227-3) ou l’organisation frauduleuse d’insolvabilité (C. pén., art. 314-7).

Malgré tout, le principe selon lequel les voies d’exécution ont pour objet les biens du débiteur et non sa personne demeure. Ce n’est que dans certains cas, au demeurant très encadrés par la loi, que la personne se retrouve exposée. La matière des voies d’exécution est en effet empreinte d’ordre public.



§ 3 – Les caractères des voies d’exécution



I –

Caractère impératif 


Le caractère d’ordre public des voies d’exécution s’infère de l’article L. 111-1 du Code des procédures civiles d’exécution qui prévoit que c’est « dans les conditions prévues par la loi » qu’un créancier peut contraindre son débiteur, à l’instar de l’article 1341 du Code civil.

Concrètement, ce caractère impératif des voies d’exécution interdit aux parties de déroger aux règles prévues en matière d’exécution forcée par une clause de voie parée. Cette dernière (du latin via parata signifiant « voie préparée ») peut être définie comme la « convention en vertu de laquelle le créancier est dispensé, en cas de défaillance du débiteur, de respecter les formes de la saisie pour faire vendre les biens » (R. Perrot et Ph. Théry, Procédures civiles d’exécution, 3e éd., Dalloz, 2013, no 27).

Le droit positif se montre hostile à une telle clause. En effet, même si aucune prohibition générale n’est formulée par les textes, certains articles l’interdisent expressément (v. par ex., C. pr. exéc., art. L. 311-3 et C. civ., art. 2450).

La clause de voie parée est toutefois admise dans certains domaines (C. civ., art. 2372-3 et 2488-3, en matière de fiducie). En outre, la chambre commerciale de la Cour de cassation a considéré, au sujet de la réalisation d’un gage, « que les dispositions de l'article 2078 du Code civil ne font pas obstacle à ce que, postérieurement à la constitution du gage, le débiteur donne mandat au créancier gagiste de procéder pour son compte à la vente de la chose donnée en gage » (Com. 5 oct. 2004, no 01-00.863).

Par ailleurs, et dans le même ordre d’idées, le législateur a largement admis la possibilité d’un pacte commissoire (en sus de l’attribution judiciaire du bien) défini comme « la clause qui attache à l’inexécution de l’obligation garantie, l’effet radical de rendre le créancier propriétaire du bien engagé (sans avoir à le demander en justice) » (G. Cornu [dir.], Vocabulaire juridique, 15e éd., 2024, v. Pacte commissoire). Un tel pacte est en effet autorisé en matière de gage de meuble corporel (C. civ., art. 2348), de nantissement (C. civ., art. 2365), d’hypothèque (C. civ., art. 2452, ce texte excluant toutefois cette possibilité en ce qui concerne la résidence principale du débiteur) et de gage immobilier (C. civ., art. 2380, renvoyant aux règles relatives à l’hypothèque). Il est toutefois neutralisé dans le cadre d’une procédure collective (C. com., art. L. 622-7, I, al. 3).

Quoi qu’il en soit, les procédures civiles d’exécution demeurent, à titre de principe, d’ordre public, même si celui-ci est essentiellement de protection, ce qui permet d’y déroger ponctuellement.




II –

Caractère individuel 


Les voies d’exécution revêtent également un caractère individuel en ce sens qu’elles sont exercées individuellement par tel ou tel créancier. Corrélativement, le créancier le plus diligent sera nécessairement favorisé, ce qui correspond au principe selon lequel, en matière civile, le paiement est le prix de la course.

Autrement dit, le créancier le plus rapide à exercer une voie d’exécution primera, en principe, les autres. Un adage latin plus éloquent encore permet de rendre compte de cette réalité juridique : « Tarde venientibus ossa » (« Ceux qui viennent tard à table ne trouvent plus que des os »). Il en va différemment en présence d’une procédure collective ou d’une procédure de surendettement qui ont vocation à concerner l’ensemble des créanciers d’un débiteur, du moins s’ils sont connus. Il y a donc une certaine égalité des créanciers dans ce type de procédure.

Il convient cependant de relativiser cette opposition entre les procédures civiles d’exécution et les procédures collectives dans la mesure où le droit des voies d’exécution permet bien souvent aux créanciers de prendre part à la distribution des deniers consécutive aux opérations d’exécution. La procédure prend alors une coloration collective. Tel est le cas, par exemple, en matière de saisie-vente (C. pr. exéc., art. L. 221-5) ou encore en matière de saisie immobilière (C. pr. exéc., art. L. 331-1). Inversement, certains créanciers sont privilégiés au sein d’une procédure collective.




III –

Caractère territorial 


Les procédures civiles d’exécution, à l’instar d’autres matières (comme le droit pénal), sont marquées par un principe de territorialité très prégnant. Cela se justifie dans la mesure où leur mise en œuvre suppose bien souvent le recours à la force publique qui est le monopole de chaque État souverain. Ainsi, seuls les commissaires de justice (ayant succédé aux huissiers) français peuvent opérer en France et, réciproquement, seules les personnes habilitées à officier dans leurs pays peuvent le faire. Dans le même ordre d’idées, si la saisie doit être pratiquée entre les mains d’un tiers (par ex., la saisie-attribution pratiquée entre les mains d’un banquier), elle ne sera possible que si ce dernier est établi en France (Civ. 2e, 10 déc. 2020, nos 18-17.937 et 19-10.801).

En outre, seules les juridictions françaises sont compétentes pour trancher un litige se rapportant aux procédures civiles d’exécution pratiquées en France (v. par ex., Civ. 2e, 30 janv. 2002, no 99-21.278 ; Civ. 1re, 11 févr. 1997, no 94-21.500).

On comprend donc que la localisation des biens soit un enjeu majeur en la matière, ce qui est parfois complexe en raison de leur nature, cette réflexion se vérifiant particulièrement en ce qui concerne les créances monétaires (v. à ce sujet, Civ. 2e, 14 févr. 2008, no 05-16.167).






Section 2 –

Les sources des voies d’exécution



§ 1 – Les sources nationales

Pour s’en tenir à la période la plus récente, la matière des voies d’exécution est le fruit de deux grandes réformes intervenues respectivement dans les années 1990 et 2000.

Dans un premier temps, la loi no 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d'exécution et son décret d’application no 92-755 du 31 juillet 1992 (entrés en vigueur le 1er janvier 1993) sont à l’origine du droit commun des voies d’exécution, de la modernisation des mesures conservatoires et des saisies mobilières ainsi que de la procédure de distribution des deniers.

Dans un second temps, l’ordonnance no 2006-461 du 21 avril 2006 réformant la saisie immobilière et le décret no 2006-936 du 27 juillet 2006 relatif aux procédures de saisie immobilière et de distribution du prix d'un immeuble ont considérablement réformé la procédure de saisie immobilière.

Il ne manquait plus qu’un code afin d’accueillir l’ensemble de ces dispositions. Ce fut chose faite avec l’entrée en vigueur du Code des procédures civiles d’exécution le 1er juin 2012 (ord. no 2011-1895 du 19 déc. 2011 relative à la partie législative et décr. no 2012-783 du 30 mai 2012 relatif à la partie réglementaire du Code des procédures civiles d’exécution). Il est construit de la manière suivante :

– Livre Ier, Disposition générales ;

– Livre II, Les procédures d’exécution mobilière ;

– Livre III, La saisie immobilière ;

– Livre IV, L’expulsion ;

– Livre V, Les mesures conservatoires ;

– Livre VI, Dispositions relatives à l’Outre-mer.

Il convient d’observer qu’il existe également des règles spéciales au sein d’autres codes : par exemple, le Code des transports contient des dispositions relatives à la saisie des navires (art. L. 5114-20 s.) et des aéronefs (art. L. 6123-1 s.) et le Code de la propriété intellectuelle prévoit des règles relatives à la saisie des brevets (art. L. 613-21). En outre, il coexiste des règles spéciales, au sens territorial du terme, en Alsace-Moselle.

Il existe également de nombreuses règles en dehors de tout code. À cet égard, il faut signaler l’existence d’une législation spécifique à la crise sanitaire liée au Covid-19 qui a conduit à aménager un certain nombre de dispositions, tout particulièrement en ce qui concerne les délais (v. par ex., ord. no 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ; ord. no 2020-331 du 25 mars 2020 relative au prolongement de la trêve hivernale).

Enfin, comme pour d’autres disciplines, la pratique, la jurisprudence ainsi que la doctrine jouent également un rôle non négligeable en la matière.




§ 2 – Les sources supranationales

Les voies d’exécution sont marquées par un principe de territorialité qui implique une mainmise de chaque État sur ses propres moyens de contrainte. Néanmoins, depuis un certain nombre d’années, l’importance des sources européennes se fait sentir à un double niveau.

En premier lieu, la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales a fortement influencé les procédures civiles d’exécution. En particulier, sur le fondement de l’article 6 § 1 consacrant le droit à un procès équitable, la Cour européenne des droits de l’homme a proclamé le droit à l’exécution effective et dans un délai raisonnable des décisions de justice dans un célèbre arrêt Hornsby c/ Grèce en date du 19 mars 1997 (req. no 18357/91). L’article 8 § 1 relatif au droit au respect de la vie privée et familiale est également important en ce qu’il permet de garantir la protection du domicile des débiteurs. Enfin, l’article 1er du quatrième protocole additionnel à la Convention pose le principe de l’interdiction de l’emprisonnement pour dette contractuelle (ce qui ne condamne pas la contrainte judiciaire).

En second lieu, le droit de l’Union européenne a également un impact non négligeable sur les procédures civiles d’exécution à tel point qu’une auteure a pu parler d’« européanisation de l’exécution forcée » (N. Fricero, Procédures civiles d’exécution, 11e éd., coll. « Mémentos », Gualino, 2022, p. 33).

D’une part, la circulation des titres exécutoires au sein de ce qu’il est convenu d’appeler « l’espace judiciaire européen » a été favorisée, le point d’orgue de ce mouvement étant le règlement (UE) no 1215/2012 du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, dit « Bruxelles I bis », qui a généralisé la suppression de l’exequatur pour les décisions rendues par un État membre de l’Union européenne.

D’autre part, l’Union européenne tente d’aller plus loin dans certains domaines. On peut ainsi citer le règlement (UE) no 655/2014 du 15 mai 2014 portant création d’une procédure d’ordonnance européenne de saisie conservatoire des comptes bancaires, destinée à faciliter le recouvrement transfrontière de créances en matière civile et commerciale.

Au-delà du droit de l’Union européenne, certains textes internationaux trouvent à s’appliquer dans des domaines particuliers. Ainsi, en matière maritime, l’on peut citer la Convention internationale pour l’unification de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer, conclue à Bruxelles le 10 mai 1952.

De manière plus générale, il existe un Code mondial de l’exécution, élaboré par l’Union internationale des huissiers de justice, mais celui-ci est dépourvu, à l’heure actuelle, de force normative (V. G. Payan, « Le Code mondial de l'exécution : un nouvel outil au service d'une exécution équitable et efficace », Le Lamy Droit de l'exécution forcée, Lettre d'actualités, 2015, no 94, p. 1).






Section 3 –

Les acteurs des voies d’exécution


§ 1 – Les parties à l’exécution forcée



I –

Le créancier

L’article L. 111-1 du Code des procédures civiles d’exécution proclame le droit à l’exécution dont bénéficie tout créancier (qu’il soit ou non chirographaire). Pour le mettre en œuvre, il suffit que le créancier (ou son représentant) soit capable, étant précisé que l'exercice d'une mesure d'exécution et d'une mesure conservatoire est considéré comme un acte d'administration (C. pr. exéc., art. L. 111-9). Elle peut donc être exercée par un créancier qui serait sous sauvegarde de justice ou encore sous curatelle, seuls les majeurs sous tutelle et les mineurs (non émancipés) devant être représentés. Il en va toutefois différemment pour ce qui est de la saisie immobilière (C. pr. exéc., art. R. 321-1, al. 2).

Par ailleurs, le créancier est soumis aux principes de subsidiarité et de proportionnalité des poursuites :

• La subsidiarité signifie qu’il ne peut poursuivre le débiteur sur certains biens qu’à défaut d’autres biens. Elle est consacrée de manière ponctuelle par la loi (v. par ex., C. pr. exéc., art. L. 161-1, al. 2, rédac. L. no 2022-172 du 14 févr. 2022 concernant l’entrepreneur individuel ; art. L. 221-2 en matière de saisie-vente ; art. L. 311-5, al. 2 en matière de saisie immobilière).

• La proportionnalité signifie quant à elle que les mesures pratiquées par le créancier doivent être adaptées au montant de la créance. Elle revêt une portée plus générale. Ainsi, l’article L. 111-7 du Code des procédures civiles d’exécution pose le principe de la liberté de choix des mesures d’exécution (ou conservatoires), sous réserve de leur nécessité pour obtenir le paiement de l’obligation (v. par ex., Civ. 2e, 3 févr. 2022, no 20-15.420). À défaut, le juge pourra ordonner la mainlevée de la mesure (C. pr. exéc., art. L. 121-2). Dans le même ordre d’idées, l’alinéa 2 de l’article L. 122-1 du même Code prévoit que les commissaires de justice sont tenus de prêter leur ministère ou leur concours sauf lorsque la mesure requise leur paraît revêtir un caractère illicite ou si le montant des frais paraît manifestement susceptible de dépasser le montant de la créance réclamée (sauf en présence d'une condamnation symbolique). Lorsqu’il envisage de refuser de prêter son ministère ou son concours, le commissaire de justice peut d’ailleurs, s'il l'estime nécessaire, en référer préalablement au juge de l'exécution (C. pr. exéc., art. R. 122-1). Ce principe de proportionnalité se décline également au sein de certaines dispositions spéciales (v. par ex., C. pr. exéc., art. L. 311-5, al. 1er en matière de saisie immobilière et L. 512-1, al. 2 en matière de saisie conservatoire).




II –

Le débiteur

Dès lors qu’il est identifié comme tel, l’ensemble de ses biens a vocation à répondre de ses dettes (C. civ., art. 2284 et 2285). Il doit se prêter à l’exécution forcée sous peine d’être condamné, le cas échéant, à des dommages et intérêts pour résistance abusive (C. pr. exéc., art. L. 121-3) et les frais de l’exécution demeurent par principe à sa charge, sous certaines réserves (C. pr. exéc., art. L. 111-8). Il se peut même qu’une personne autre que lui subisse une voie d’exécution (par ex., le tiers acquéreur d’un immeuble hypothéqué ou encore le tiers ayant constitué une sûreté réelle pour autrui).

Il convient cependant de souligner qu’aux termes de l’alinéa 3 de l’article L. 111-1 du Code des procédures civiles d’exécution, certaines personnes bénéficient d’une immunité d’exécution et sont donc à l’abri des poursuites de leurs créanciers et ce, en raison de leur statut personnel (et non de l’insaisissabilité de leurs biens, qui est une notion différente).

Ainsi en droit interne, les personnes morales de droit public bénéficient d’une telle immunité (État, collectivités, établissements publics…), ce qui signifie qu’elles ne peuvent faire l’objet d’une mesure conservatoire ou d’exécution en qualité de débitrices, mais elles peuvent en revanche avoir la qualité de tiers saisi (par ex., dans le cadre de la saisie des rémunérations d’un fonctionnaire). La Cour de cassation a même étendu l’immunité des personnes publiques aux établissements publics à caractère industriel et commercial (Civ. 1re, 21 déc. 1987, no 86-14.167) ce qui est plus critiquable.

En droit international, les États étrangers, leurs souverains ainsi que leurs missions diplomatiques sont traditionnellement immunisés mais ils peuvent renoncer à cette immunité (V. par ex. Civ. 1re, 3 févr. 2021, no 19-10.669 ; Civ. 1re, 13 avr. 2023, no 18-20.915 ; Civ. 1re, 13 mars 2024, no 21-17.599). La loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, dite « Sapin 2 », a d’ailleurs codifié des principes qui avaient été posés par la jurisprudence au sein des articles L. 111-1-1 à L. 111-1-3 du Code des procédures civiles d’exécution (pour un avis relatif à l’application de l’article L. 111-1-2, 3o, v. Civ. 1re, 22 janv. 2025, avis no 15002, no 21-11.991).

Par ailleurs, certaines personnes, bien que n’étant pas immunisées, bénéficient d’une protection. Ainsi en est-il de l’entrepreneur individuel (C. pr. exéc., art. L. 161-1 et L. 161-2).

§ 2 – Les autres acteurs de l’exécution forcée





I –

L’autorité judiciaire


A – Le juge de l’exécution (JEX)

Créé par la loi du 9 juillet 1991 (qui a concrétisé une tentative initiée par la loi no 72-626 du 5 juillet 1972 instituant un juge de l’exécution et relative à la réforme de la procédure civile), il est, par principe, le juge compétent en la matière (C. pr. exéc., art. L. 121-1). L’article L. 213-6 du Code de l’organisation judiciaire, auquel renvoie ce dernier texte, détaille l’étendue de ses compétences : il est ainsi le seul compétent pour connaître des difficultés liées aux titres exécutoires et des contestations qui s’élèvent à l’occasion de l’exécution forcée, même si elles portent sur le fond du droit à moins qu'elles n'échappent à la compétence des juridictions de l'ordre judiciaire (al. 1er). Le JEX est également compétent en matière de mesures conservatoires (al. 2), de saisie immobilière (al. 3), de demandes en réparation fondées sur l'exécution ou l'inexécution dommageables des mesures d'exécution forcée ou des mesures conservatoires (al. 4) et de saisies des rémunérations (al. 5), sans préjudice des compétences particulières qui lui sont dévolues par le Code des procédures civiles d'exécution (al. 6). Le JEX peut aussi condamner le créancier pour abus de saisie (C. pr. exéc., art. L. 121-2. Sur la prescription d’une action pour abus de saisie, V. Civ. 2e, 12 déc. 2024, no 22-15.964) ou le débiteur pour résistance abusive (C. pr. exéc., art. L. 121-3), mais il ne peut prononcer une condamnation à paiement hors les cas prévus par la loi (Civ. 2e, 19 nov. 2020, no 19-20.700), ou à des dommages-intérêts contre le créancier saisissant dès lors que la demande n’est pas fondée sur l'exécution ou l'inexécution dommageable de la mesure (Civ. 2e, 15 avr. 2021, no 19-20.281). Il ne peut non plus fixer une créance afin d’ordonner une compensation judiciaire avec une autre créance fondée sur un titre exécutoire (Civ. 2e, 3 oct. 2024, no 21-24.852).

Toutefois, suite à une décision du Conseil constitutionnel, les termes « des contestations qui s'élèvent à l'occasion de l'exécution forcée », figurant au sein de l’alinéa 1er de l’article L. 213-6 précité, ont été déclarés contraires à la Constitution, dans la mesure où ils ne permettaient pas au débiteur de contester le montant de la mise à prix dans le cadre d’une vente forcée des droits incorporels consécutive à une saisie (Cons. const. 17 nov. 2023, no 2023-1068 QPC). L’abrogation de ces dispositions avait toutefois été reportée au 1er décembre 2024 afin de laisser au législateur le temps d’adopter une nouvelle loi, le débiteur étant donc jusqu’à cette date recevable à contester le montant de la mise à prix pour l'adjudication des droits incorporels saisis devant le juge de l'exécution (pour une application, v. Civ. 2e, 4 juill. 2024, no 23-12.267). Un projet de loi avait par la suite été déposé afin de remédier à cette situation (Projet de loi de simplification de la vie économique du 24 avril 2024), mais la dissolution de l’Assemblée nationale en juin 2024 a interrompu les travaux parlementaires… Aux termes d’une circulaire en date du 28 novembre 2024, le JEX n’est plus compétent pour trancher les contestations en matière de saisies mobilières. C’est le tribunal judiciaire qui est donc compétent. Cependant, la Cour de cassation n’est pas de cet avis et considère que le JEX est toujours compétent pour connaître des contestations des mesures d'exécution forcée mobilières (Civ. 2e avis, 13 mars 2025, nos 25-70.003, 25-70.004, 25-70.005 et 25-70.006).

La partie réglementaire du code apporte des précisions supplémentaires quant à la compétence d’attribution et la compétence territoriale du JEX. Ce dernier ne peut ainsi ni modifier le dispositif de la décision de justice servant de fondement aux poursuites ni en suspendre l’exécution, sans préjudice de la possibilité d’accorder des délais de grâce au débiteur (C. pr. exéc., art. R. 121-1), ce qui ne l’empêche pas de statuer sur l’extinction de la créance pour une cause postérieure à la décision (Civ. 2e, 8 déc. 2022, no 20-20.233). Toutefois, il faut tenir compte de la jurisprudence européenne qui impose au juge de l’exécution d’examiner le caractère abusif des clauses d’un contrat de consommation, même en présence d’une décision revêtue de l’autorité de la chose jugée, dès lors que cet examen n’a pas eu lieu auparavant (V. CJUE 17 mai 2022, Ibercaja Banco, aff. C-600-19, SPV Project 1503, aff. C-693/19, Banco di Desio e della Brianza e.a, aff. C-831/19, Impuls Leasing Romania, aff. C-725/19). La Cour de cassation a d’ailleurs tiré les conséquences de cette jurisprudence (Com. 8 févr. 2023, no 21-17.763 ; Civ. 2e, 13 avr. 2023, no 21-14.540. V. égal. Civ. 2e, avis, 11 juill. 2024, no 24-70.001).

Par ailleurs, c’est, par principe, le lieu où demeure le débiteur ou celui d'exécution de la mesure qui déterminent la compétence territoriale (C. pr. exéc., art. R. 121-2).

Toutes ces règles sont d’ordre public (C. pr. exéc., art. R. 121-4). Il reste à préciser que la procédure à suivre devant le JEX est détaillée par les articles R. 121-5 et suivants du Code des procédures civiles d’exécution.




B – Le procureur de la République


Il « veille à l'exécution des jugements et des autres titres exécutoires » (C. pr. exéc., art. L. 121-5). À cet effet, il peut enjoindre à tous les commissaires de justice de son ressort de prêter leur ministère et il doit poursuivre d'office l'exécution des décisions de justice dans les cas spécifiés par la loi (C. pr. exéc., art. L. 121-6).

Toutefois, il ne faut pas exagérer le rôle que le procureur est appelé à jouer en matière de procédures civiles d’exécution. D’abord, c’est le préfet, et non le ministère public, qui peut autoriser le concours de la force publique (cf. infra). Ensuite, une part importante des prérogatives du ministère public a été confiée aux huissiers de justice (commissaires de justice depuis le 1er juill. 2022) à la faveur de la loi no 2004-130 du 11 février 2004 réformant le statut de certaines professions judiciaires ou juridiques (ayant notamment permis aux anciens huissiers de consulter le FICOBA, c’est-à-dire le fichier des comptes bancaires et assimilés) et de la loi no 2010-1609 du 22 décembre 2010 relative à l’exécution des décisions de justice, aux conditions d’exercice de certaines professions réglementées et aux experts judiciaires (ayant généralisé le droit pour les anciens huissiers d’interroger directement les tiers, cf. infra).






II –

Les personnes concourant à l’exécution


A – Les commissaires de justice


Ce sont des officiers ministériels résultant de la fusion des professions d’huissiers de justice et de commissaires-priseurs judiciaires depuis le 1er juillet 2022 (L. no 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, dites « Macron » et ord. no 2016-728 du 2 juin 2016 relative au statut de commissaire de justice ; v. égal. décr. no 2022-729 du 28 avr. 2022 relatif à l'organisation de la profession de commissaires de justice, modifié par le décret no 2025-489 du 3 juin 2025). Ils ont le monopole de l’exécution forcée et des saisies conservatoires, auxquelles ils sont tenus de prêter leur ministère ou leur concours, sauf en présence d’une mesure illicite (C. pr. exéc., art. L. 122-1) et ont la responsabilité de la conduite des opérations d'exécution, raison pour laquelle ils sont habilités, lorsque la loi l'exige, à demander au juge de l'exécution ou au ministère public de donner les autorisations ou de prescrire les mesures nécessaires (C. pr. exéc., art. L. 122-2). Ainsi, le commissaire de justice (auquel la remise du titre exécutoire donne pouvoir, C. pr. exéc., art. R. 141-1) peut voir sa responsabilité engagée, notamment lorsqu’il a omis de vérifier que le titre en vertu duquel il pratique une saisie était exécutoire au jour de l'acte de saisie (v. par ex. Civ. 1re, 17 mai 2023, no 21-23.773) ou encore de procéder aux vérifications nécessaires à l'identification de la personne contre laquelle l'exécution de la décision est dirigée (Civ. 1re, 26 juin 2024, no 23-10.049).

L’idée de monopole doit cependant être relativisée, d’autres personnes pouvant être habilitées à procéder à l'exécution forcée et aux saisies conservatoires (C. pr. exéc., art. L. 122-3). À cet égard, une compétence spéciale est prévue au profit des agents de la Direction générale des Finances publiques en matière fiscale (C. pr. exéc., art. R. 122-2).

Le Code des procédures civiles d’exécution prévoit un certain nombre de directives destinées à s’appliquer dans la conduite des opérations d’exécution :

• Concernant le moment de l’exécution, il est prévu qu’aucune mesure d'exécution ne peut être effectuée un dimanche ou un jour férié, excepté en vertu d'une autorisation du juge en cas de nécessité. En outre, aucune mesure d'exécution ne peut être commencée avant six heures et après vingt-et-une heures, excepté là encore en vertu d’une autorisation du juge en cas de nécessité et seulement dans les lieux qui ne servent pas à l'habitation (C. pr. exéc., art. L. 141-1).

• S’agissant du lieu de l’exécution, si le commissaire de justice est amené à pénétrer dans un local en l'absence de son occupant ou si ce dernier en refuse l'accès, il ne peut le faire que dans les conditions prévues par l’article L. 142-1 du Code des procédures civiles d’exécution (notamment en présence du maire de la commune ou de l’une des personnes visées par le texte). Celles-ci sont par ailleurs identiques concernant l’ouverture des meubles. En outre, le commissaire doit assurer la fermeture de la porte ou de l'issue par laquelle il est entré (C. pr. exéc., art. L. 142-2). Enfin, si le local sert à l’habitation d’une personne, le commissaire de justice ne peut y pénétrer qu’à l'expiration d'un délai de huit jours à compter d'un commandement de payer signifié à cette personne et resté sans effet et sur justification du titre exécutoire, étant précisé qu’il peut alors également faire procéder à l'ouverture des portes et des meubles (C. pr. exéc., art. L. 142-3). En tout état de cause, le créancier ne peut assister aux opérations d'exécution si ce n’est avec l’autorisation du juge de l’exécution lorsque les circonstances l'exigent (C. pr. exéc., art. R. 141-3).




B – Les tiers


Bien souvent, les commissaires de justice ont besoin du concours des tiers pour mener à bien leur mission au profit du créancier. Cette notion, au sens des procédures civiles d’exécution, englobe « tous ceux qui n’ont qualité ni de débiteur ni de créancier de l’obligation dont l’exécution est poursuivie » (C. Brenner, Procédures civiles d’exécution, préc., no 36). Les tiers ne sauraient faire obstacle aux procédures engagées en vue de l'exécution ou de la conservation des créances et ils doivent y apporter leur concours sous peine de sanctions (C. pr. exéc., art. L. 123-1). On peut considérer qu’il y a deux catégories de tiers :

• En premier lieu, les penitus extranei, « terme latin signifiant “tout à fait étrangers” » (G. Cornu [dir.], Vocabulaire juridique, préc., v. Penitus extranei) : il peut s’agir des tiers pouvant apporter leur concours matériel aux opérations de saisie (tels que les serruriers, les déménageurs ou encore les garagistes) ou des tiers susceptibles d’apporter des informations sur la situation du débiteur.

Certaines informations sont au demeurant librement accessibles (par ex., les informations relatives aux immeubles qui relèvent du service de la publicité foncière, v. C. civ., art. 2443). D’autres informations, plus sensibles, sont censées être confidentielles mais la loi en autorise l’accès aux commissaires de justice sans passer par le canal du ministère public. Les personnes publiques (C. pr. exéc., art. L. 152-1) ainsi que les établissements habilités à tenir des comptes de dépôt (C. pr. exéc., art. L. 152-2) sont ainsi obligés de délivrer les informations dont ils disposent sur le débiteur sans pouvoir opposer le secret professionnel. En tout état de cause, les informations ainsi obtenues ne peuvent être utilisées que dans le cadre de la mesure conservatoire ou d’exécution engagée (C. pr. exéc., art. L. 152-3). Le commissaire de justice qui ne respecterait pas cette règle s’exposerait donc à de lourdes sanctions pénales (C. pén., art. 226-21) et disciplinaires (radiation), sans préjudice de l’engagement de sa responsabilité civile.

• En second lieu, les tiers saisis, c’est-à-dire ceux entre les mains desquels une saisie peut être pratiquée, ce qui est fréquemment le cas des établissements bancaires abritant les comptes du débiteur. À ce sujet, l’article L. 211-3 du Code des procédures civiles d’exécution fait peser, en matière de saisie-attribution, une obligation d’information sur le tiers.

Ce peut également être le cas du tiers détenant un meuble corporel du débiteur (par ex., un dépositaire) qui est aussi tenu d’un devoir d’information concernant le bien qu’il détient (C. pr. exéc., art. R. 221-21). Ces tiers ne sauraient faire obstacle aux procédures d’exécution, sous peine de se voir condamner au paiement des causes de la saisie (à payer la dette du débiteur), sauf leur recours contre ce dernier (fondé sur l’enrichissement sans cause, v. Civ. 2e, 8 déc. 2011, no 10-23.399). La sanction est rigoureuse, mais elle est parfois limitée par la jurisprudence (v. Civ. 2e, 3 mai 2001, no 99-18.265, en matière de saisie des droits incorporels).

De ces situations, l’on peut rapprocher celle du tiers acquéreur d’un immeuble grevé d’une hypothèque entre les mains duquel serait pratiquée une saisie immobilière dans l’hypothèse où aucune procédure de purge n’aurait permis de lever la ou les sûretés grevant l’immeuble, ou encore celle du tiers ayant constitué une sûreté réelle pour autrui (il s’agit toutefois là de tiers à la créance cause de la saisie, mais ils n’en demeurent pas moins propriétaires du bien saisi et tenus pour cette raison propter rem).




C – La force publique


En dépit des pouvoirs dont il dispose et du concours des tiers, le commissaire de justice peut ne pas parvenir à ses fins. Mais, en tout état de cause, il ne saurait user de la force dont le monopole appartient à l’État. On comprend donc que ce dernier soit tenu de prêter son concours à l’exécution des titres exécutoires sous peine d’engager sa responsabilité (C. pr. exéc., art. L. 153-1, L. 153-2). Le cas échéant, le commissaire de justice devra s’adresser au préfet afin de requérir le concours de la force publique (C. pr. exéc., art. R. 153-1).

 

Plan : il convient de suivre le plan du Code des procédures civiles d’exécution :

1re partie : les mesures d’exécution ;

2de partie : les mesures conservatoires.


Pour aller plus loin
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L’objet des voies d’exécution.

La clause de voie parée.

La notion de tiers en matière de procédures civiles d’exécution.
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